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Le projet : 

 

 

Sentiers d’art contemporain dans les vallées de la Conie et du Loir 

Les artistes sont invités à présenter des installations dans et/ou avec la 

nature. 

Les visiteurs découvrent les œuvres en cheminant sur des sentiers 

pédestres balisés dans la vallée de la Conie. 

 

L’événement dure toute la période estivale du 27 mai au 31 août 2015. 

 

Pendant la période, sur les sites, une programmation d’initiatives 

culturelles : musique, théâtre, danse, conte est prévue sans toutefois 

imposer un quelconque thème aux plasticiens. 
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Ses objectifs : 

 
 

Faire découvrir la création contemporaine au plus grand nombre. 

Proposer une approche vivante de l’Art contemporain en lien avec le 

paysage et, par le biais de la randonnée inviter tout public à le découvrir. 

Offrir à des artistes un terrain d’expérimentation. 
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Les lieux : 

Entre Chartres et Orléans, près de Châteaudun, contrastant avec la plaine 

de la Beauce, les vallées verdoyantes de la Conie et du Loir proposent à 

ceux qui veulent bien s’y arrêter un but de promenade différent. La Conie 

tantôt marais, tantôt rivière offre des paysages très sauvages, peuplés de 

roseaux, arbres morts…. De nombreux moulins à eau, lavoirs, ponts et 

passerelles sont autant de sites pouvant aussi accueillir des œuvres. 
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Les œuvres : 

Les installations pourront être implantées dans le marais, sur l’eau, sur les 

berges ou sur le sentier lui-même, elles peuvent être flottantes ou 

aériennes. Elles devront toutes interpeller les visiteurs et réveiller la 

curiosité du public. 

Chaque artiste pourra présenter une ou plusieurs œuvres groupées ou non 

sur un seul site. 

Les matériaux utilisés  devront être non polluants, en aucun cas ils ne 

pourront se disperser dans la nature ; après démontage rien ne doit rester 

qui n’est pas bio dégradable.            

Les installations ne devront pas gêner les animaux et les  utilisateurs 

habituels des rivières. 

En aucun cas la libre circulation de l’eau ne doit être entravée. 

En résumé tout doit être mis en œuvre pour ne pas perturber la faune et la 

flore des sites. 

Les œuvres devront supporter les intempéries, la pluie et surtout le vent 

assez présent en Beauce. 

Sur certains sites dans le marais le poids excessif de l’œuvre pourrait 

constituer un problème. 

 

Des visites peuvent être organisées pour permettre à ceux qui le désirent 

de choisir le site qui accueillera leur installation. 
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Qui peut participer ? 

Quatre options : 

Option 1 : 

Les candidats doivent justifier d’une pratique professionnelle, ils doivent  décrire un 

projet . C’est le projet qui sera sélectionné par notre jury. Pour cette option, un 

défraiement forfaitaire de 1400 € est prévu 

Option 2 : 

Les candidats doivent justifier d’une pratique professionnelle. Ils seront sélectionnés 

sur leur expérience. C’est l’Artiste qui sera sélectionné par notre jury. Une fois 

sélectionné, ils auront à choisir un lieu d’implantation, cette option est plutôt prévue 

pour des artistes de la région.  Un défraiement de 600 € est prévu ainsi qu’un budget 

de 150€ pour des matériaux. 

Option 3 : 

SacVal est une grande exposition  d’art contemporain. Les artistes désirant présenter 

leurs œuvres peuvent adresser un dossier avec la liste des œuvres bien sûr 

compatible avec une exposition en extérieur. Les œuvres devront être monumentales 

ou pouvant être visible à une certaine distance…… L’exposition est gratuite mais 

bénéficiera de la communication de l’événement. 

Option 4 : 

SacVal est ouvert aux artistes amateurs : les projets d’installations seront présentés à 

notre jury, et la réalisation sera suivie et aidée par un artiste professionnel. Le choix 

des lieux d’implantation se fera une fois que les professionnels se seront installés. 
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Pour poser votre candidature  

Demander un dossier 

Par mail : creatifaconie@wanadoo.fr 

 

Candidatures : 
 

A adresser à : 

 

Créatif à Conie  36 rue de la sanglerie 28200 Conie-Molitard 

Mail : didier.maupas@wanadoo.fr 

Te 02 37 96 18 94 

 

 

 

Les dossiers complets seront reçus avant fin Janvier 2015. 

Le jury de  présélection se réunira en début Février. 

Vous serez averti dès le 11 février 2015. Une acceptation définitive sera 

confirmée courant Mars 2015 


